
Le travail de nuit est-il interdit pour certains profils comme les
mineurs ?

Réponse courte

Le travail de nuit est strictement interdit pour les mineurs de moins de 18 ans au Luxembourg, quelle que soit la

nature du contrat ou le secteur d'activité. Des exceptions limitées existent uniquement pour les jeunes de plus de 16

ans dans certains secteurs spécifiques (hôtellerie, restauration, boulangerie, pâtisserie, spectacles, activités

culturelles) et sous conditions très encadrées par la loi.

En dehors de ces exceptions, aucun mineur ne peut être employé entre 22 heures et 6 heures. Toute infraction à

cette interdiction expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Définition

Le travail de nuit, au sens du Code du travail luxembourgeois, s'entend de toute activité professionnelle exercée

entre 22 heures et 6 heures. Cette définition s'applique à l'ensemble des secteurs, à l'exception de certaines

professions expressément exclues par la loi. Les dispositions relatives au travail de nuit visent à protéger la santé

et la sécurité des travailleurs, en particulier les personnes vulnérables telles que les mineurs.

Conditions d’exercice

L'emploi de mineurs de moins de 18 ans pour des travaux de nuit est strictement interdit au Luxembourg. Cette

interdiction s'applique à tous les employeurs, quelle que soit la nature du contrat de travail ou le secteur d'activité.

Des exceptions limitées existent uniquement pour les jeunes de plus de 16 ans dans certains secteurs spécifiques,

tels que l'hôtellerie, la restauration, la boulangerie, la pâtisserie, les spectacles ou les activités culturelles, et

uniquement dans des conditions très encadrées par la loi. En dehors de ces exceptions, aucun mineur ne peut être

employé entre 22 heures et 6 heures.

Modalités pratiques

Pour les employeurs, il est impératif de vérifier l'âge des travailleurs avant toute affectation à un poste de nuit. En cas

d'exception légale, l'employeur doit obtenir l'accord préalable de l'Inspection du travail et des mines ( ITM) et respecter

les limites horaires fixées par la réglementation : pour les jeunes de plus de 16 ans, le travail de nuit ne peut excéder

certaines plages horaires (par exemple, jusqu'à 23 heures dans l'hôtellerie-restauration). L'employeur doit également

garantir le respect des temps de repos obligatoires et s'assurer que le travail de nuit ne porte pas atteinte à la santé,

à la sécurité ou au développement des mineurs. Toute infraction expose l'employeur à des sanctions administratives

et pénales.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de mettre en place des procédures internes strictes pour contrôler

l'affectation des jeunes travailleurs, notamment par la vérification systématique de l'âge et la documentation des

horaires de travail. En cas de doute sur l'application d'une exception, il convient de solliciter un avis formel de l' ITM

avant toute prise de décision. Les employeurs doivent également sensibiliser les managers à l'interdiction du travail

de nuit pour les mineurs et prévoir des audits réguliers des plannings pour prévenir tout risque de non-conformité.

Une attention particulière doit être portée à la traçabilité des dérogations accordées et à la conservation des

autorisations administratives.

Cadre juridique

L'interdiction du travail de nuit pour les mineurs est régie par les articles L.341-1 à L.341-8 et L.344-1 à L.344-6 du

Code du travail luxembourgeois. Les exceptions sont prévues à l'article L.344-2, qui détaille les secteurs concernés

et les conditions de dérogation. L'Inspection du travail et des mines est l'autorité compétente pour le contrôle et la

délivrance des autorisations exceptionnelles. La jurisprudence nationale confirme la stricte application de ces

dispositions et sanctionne toute violation, même en cas d'accord parental ou de consentement du mineur.

Le non-respect de l'interdiction du travail de nuit pour les mineurs expose l'employeur à des sanctions sévères. Il est essentiel de

documenter chaque situation et de solliciter l'ITM en cas de doute sur l'application d'une exception.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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